
SAMA VEDA - Site de la chorale Sama Veda de Montgeron

Modalités d&#039;inscription
Samaveda
Publié par: webmaster
Publié le  : 11/03/2014 17:30:00

Les nouveaux choristes sont accueillis après un entretien avec le chef de choeur.

Chanter juste devrait suffire, connaître le solfège serait tout simplement génial, partager la bonne
humeur nous réjouirait le c(h)oeur!

Pour la saison 2021-2022, la cotisation est exceptionnellement de 20 euros - montant défini par le
Conseil d'Administration - elle est demandée à chaque choriste qui devient ainsi membre de
l'association. Le règlement se fait auprès de la trésorière à la rentrée de septembre par chèque établi
à l'ordre de la "Chorale Sama Veda". Cette cotisation sert à financer le fonctionnement de
l'association.

Le chef de choeur et les chefs de pupitres ne sont pas rémunérés.
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